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Le flux comme vecteur d’innovation Autopia

Greetings from

L’époque des seigneuries jusqu’au fleuve énergie 1850-1950 : un siècle de bouleversements Un retour vers le fleuve patrimoine ?
L’agriculture et l’élevage permet-
tent aux seigneuries de fonction-
ner de manière autosuffisante. 
Les échanges entre localités 
se font donc à grande échelle 
principalement et s’effectuent 
par l’eau grâce au halage. D’où 
l’aménagement de quais, qui 
constitueront des réels lieux de 
vie et d’échange. On inaugure 
aussi des digues mais ces in-
terventions resteront pourtant 
légères et ne permettront pas 
de faire face aux problèmes de 
marécages ou d’inondations.

Au 18e siècle, le modèle de l’au-
tosuffisance se voit dépassé. 
À l’époque des compromis et 
des relations prudentes avec 
le fleuve, succède celle de la 
maîtrise humaine progressive 
grâce aux inventions du Siè-
cle des Lumières. Les pressions 

économiques, sociales et démo-
graphiques forcent au change-
ment et à l’accélération des re-
lations entre les humains et leur 
milieu naturel. On utilise pour la 
premiere fois, l’énergie hydroéléc-
trique des chutes d’eau qu’on 
prénommera “houille blanche” en 
référence au charbon, seule autre 
source d’énergie en ce temps.
Le progrès technique permet la 
conquête progressive de la plaine 
alluviale, l’extension des villes et 
l’accroissement du commerce 
entre localités. L’économie fluvi-
ale reprend de l’essor comme à 
l’époque romaine jusqu’à attein-
dre son paroxysme au milieu du 
19e siècle. Elle contribuera à la 
formation d’une réelle culture 
autour du fleuve. Les différents 
corps de métier, les traditions, les 
rythmes de vie sont articulés sel-
on le Rhône. 

Des origines aux romains
A n t i q u i t é M o y e n - A g e R é v o l u t i o n  i n d u s t r i e l l e T e m p s  m o d e r n e s A u j o u r d ’ h u i
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Cette révolution énergétique ne 
s’arrête pas là et on met en place 
le long du Rhône un important 
nombre de centrales nucléaires 
de production électrique. Con-
struites par EDF pour répondre 
au coût croissant du pétrole, elles 
contribuent à 22% de l’énergie 
nucléaire française et, au nombre 
de 14, font de la vallée du Rhône 
la région la plus concentrée de 
leur occupation. Implantées à 
proximité du fleuve, elles en uti-
lisent les eaux pour refroidir leurs 
turbines. Elles ne sont pas les 
seules à venir profiter de la prox-
imité de l’eau et de nombreuses 
industries s’implantent à proxim-
ité, allant même jusqu’à y dévers-
er leurs déchets parfois. 

Au sud de Lyon, la commune de 
Pierre-bénite 5-F est passé de 
l’agriculture et des allées et ven-
ues des bateliers amarrant leur 
bateau à l’émergence de granite, 
supposée bénite et qui a donné 
son nom au lieu, à des grandes 
industries entre le Rhône et la 
voie rapide A7.

Et ce n’est pas la seule : Naviga-
tion, hydroélectricité, irrigations 
seront les trois maîtres mots de 
l’aménagement du Rhône. Ce 
dernier sera confié à une so-
ciété, la Compagnie nationale du 

Rhône (CNR) qui, encore aujo-
urd’hui, gère ses différents équi-
pements de la frontière Suisse à 
la mer. Les aménagements ainsi 
que les grands changements du 
siècle contribueront à trois dy-
namiques fortes : 

Le Rhône naturel est interrompu, 
d’où son nom “Rhône court-cir-
cuité” ou “vieux Rhône”. Ces par-
ties, qu’on appelle «lône», n’ac-
cueillent dorénavant plus que 
10% du débit afin de permettre 
navigation et production élec-
trique dans les canaux. Cela a 
également pour effet de com-
plètement modifier l’écosystème 
précieux qui régnait jusque-là. 
Alors énergie verte, pas si sûr…

Les anciennes activités sont aussi 
totalement délocalisées, laissant 
pour abandonnés les quais qui 
constituaient jadis le cœur des 
villes. Transformé 
en parking ou en 
voie de circulation 
avec l’arrivée de la 
voiture, l’essence 
de leur existence 
n’est plus. 

Le développement économique 
et l’aménagement du territoire a 
fait naître un fleuve nouveau: in-
dustrialisé et contrôlé.

A Beaucaire 17-G, par exemple, 
on peut voir ce changement avec 
son quai dorénavant occupé par 
les voitures et une prairie as-
séchée à cause de la modifica-
tion du débit fluvial.

Et pour finir, une fois le Rhône 
sous contrôle, la croissance de 
la ville ne semble plus avoir de 
limites et elle s’étale sur la cam-
pagne environnante. L’opposition 
ville-campagne est remplacée 
par celle de territoire métropolit-
ain face à territoire rurbain.

La valorisation de pratiques 
comme la pêche, la joute, cou-
tume ancestrale pratiquée sur 
le Rhône ou la baignade con-
tribuent à un retour au “fleuve 
patrimoine” et à la mise en avant 
de son potentiel touristique. Pis-
tes cyclables, haltes nautiques, 
quais végétalisés,... sont aussi 
un panel d’interventions qui vont 
dans ce sens. On peut citer l’ef-
fort du “plan bleu” mis en place à 
Lyon, illustrant cette envie et ten-
tant de pallier à son industrialisa-
tion intensive vers la vallée de la 
Chimie, au sud et de nombreux 
projets d’aménagement qui dev-
ront faire face à de nombreuses 
problématiques : 

La plaine de Pierrelatte 13-G, 
prise en tenaille entre le vieux 
Rhône, le canal, les lignes 
grandes vitesses de train, la N7 
et l’autoroute A7, héberge à la 
fois la bourgade ainsi que le 
complexe nucléaire du Tricastin 
qui dicte l’économie des environs 
et marque son paysage. Mais le 
nucléaire se devant d’être poli-
tiquement discret ne fait pas 
bénéficier de ses retombées, la 
plaine alentours, auparavant ru-
rale et désormais fantômatique.

C’est bien l’inverse qui se passe 
au abord de Le-Péage-de-Rous-
silon 7-F, soumis non pas à un 
manque de valorisation mais à un 
dispute pour l’espace disponible, 
exacerbant les contrastes. En-
tre une zone de croisement des 
différentes réseaux à Chanas, 
face à l’écluse et la centrale hy-
droéléctrique du Sablon et l’im-
plantation d’industries, anciennes 
et modernes, profitant du Rhône 
et de la proximité de Lyon, on peut 
presque parler de surchage pay-
sagère de ce couloir de la vallée. 
Une attractivité et un dynamisme 
économique certes, mais qui doit 
co-habiter avec des do-
maines viticoles et des 
réserves naturelles, l’île 
du Beurre et de la 
Platière, qui souf-
frent des émanations 
toxiques industrielles 
et chimiques de la 
rive gauche.  

Les chaînes jurassienne et alpes-

tre dominent ce tronçon de part et 

d’autre, dessinant un cadre montag-

neux prestigieux qui accompagne le 

cours de l’eau jusqu’à Lyon. La vallée 

du haut Rhône est caractérisée par 

des ensembles géologiques plutôt 

divers et creusés à l’ère glaciaire, 

que le fleuve réunit. D’abord, le bas-

sin genevois constitué de molasse, 

pierre molle, où le fleuve à modelé 

de douces courbes sur ce plateau. 

Une cluse étroite, Fort-de-L’Ecluse 

A la hauteur de Lyon 4-FG/5-FG, 

situé sur un vaste plateau évoquant 

un amphithéâtre, le Rhône rejoint 

le fossé saôno-rhodanien, définit 

à l’ouest par la bordure du Massif 

central et à l’est par les Alpes qui 

s’élèvent en direction de la suisse à 

les hauteurs proches des 4000m. Le 

tracé ancien du Rhône en tressage 

a laissé sa trace dans la ville de Lyon 

avec la présence du grand parc de 

Miribel 4-F aux portes de la ville. 

Le Rhône est l’un des fleuves les plus com-
plexes à comprendre de par son rattachement 
-grâce à ses affluents- à un grand nombre 
de domaines alpins. Son comportement varie 
donc grandement mais si nous séparerons ici 
sa description selon ses différents régimes 
hydrologiques, il ne faut pas oublier que le 
fleuve est un tout et son flux, le lien entre les 
différents lieux qu’il traverse.

Les caractéristiques géologiques du 
delta ont été fortement influencées 
par la présence de la mer autrefois. 
Cette zone plate au sol instable est 
soumise au climat méditerranéen. 
Peu boisées et parfois marécageus-
es, les terres de Camargue sont 
utilisées pour la culture viticole, les 
marais salants, la pâture des ani-
maux,... C’est les interventions suc-
cessives de l’humain sur le fleuve et 
notamment sont endiguement dans 
des canaux qui a transformé la na-
ture du sol. On dit qu’à l’époque ro-
maine qu’un forêt de chêne courait 

Les reliefs sont encore bien présents. 

Le Massif central culmine à 1600m 

dans les Cévennes et des reliefs 

alpins viennent fragmenter le cou-

loir à la hauteur de Valence 10-F et 

Orange 11-F. D’autres défilés, cette 

fois dans la pierre calcaire, trouvent 

place au sud de Valence. La force 

2-B, creusée dans la montagne du 

Vuache, permet ensuite au Rhône 

de rejoindre le canyon du bas pla-

teau, dans lequel il serpente en 

fonction des failles, notamment de 

manière marquée à hauteur de Bel-

legarde-sur-Valserine 2-B où son 

tracé bifurque. Il quitte, ensuite, le bas 

plateau à hauteur de Seyssel 3-B et 

suit les reliefs, dont le Jura méridio-

nal qui lui fait dessiner un coude. La 

cluse de Pierre-Châtel, entre le Jura 

Méridional et les Préalpes de Savoie, 

constitue l’entrée de sa course finale 

jusqu’à Lyon 4-FG, 5-FG. C’est du-

C’est dans cette même ville que la 

Saône se jette dans le Rhône pour 

continuer en direction de la mer. 

Le fleuve a parfois façonné dans 

le plateau qu’il traverse ce que l’on 

appelle des défilés, ou un étroit pas-

sage entre la roche, comme celui de 

Vienne 6-F à Condrieu 6-G ou celui 

de Saint-Vallier 8-F à Tain-Tournon 

9-F. Ce sont des éléments remar-

quables du paysage et très car-

actéristique de cette entité au cours 

bien défini dans le territoire, qui est 

la raison principale de l’expansion 

restreinte des villes, contraintes à 

Une notion qui est mise en question par son 
utilisation en tant qu’axe structurant au regard 
des questions de frontière. En effet, le Rhône, 
sur son cours français, est la plupart du temps 
partagé en deux, chacune des rives apparte-
nant à des régimes administratifs différents, 
hérités des anciennes frontières. D’où les nom-
breux “doublets urbains”, ces communautés 
urbaines se faisant face.

jusqu’au bord de l’eau. Aujourd’hui 
c’est un milieu instable que l’eau 
douce ne vient plus drainer naturel-
lement et qui est dépendant de l’ir-
rigation.
Le Rhône est séparé en deux entités 
: le petit Rhône filant vers Sainte-
Marie-de-la-Mer  19-H et le Grand 
Rhône qui se jette dans la mer à la 
hauteur de Port-Saint-Louis 19-F. 
En effet, le cours de l’eau y est forte-
ment contrôlé afin de permettre l’irri-
gation de la région. Cette technique 
est de mise pour les rizières, par ex-
emple, très demandeuses en eau. Le 
paysage naturel est donc modifié et 
entrecoupé par des canaux ou des 

du vent s’y engouffrant pouvait aller 

jusqu’à bloquer les trains à vapeur 

qui remontaient ! Cette même pierre 

qui a rendu très attractive l’implan-

tation de cimenterie durant la phase 

industrielle, à Cruas 11-G et Le Teil 

12-G. C’est aussi sur ce tronçon mé-

ridionale du couloir rhodanien que 

prend place l’ouverture des plaines 

en un vaste triangle vers la Mer. 

Haut Rhône; 
du Léman jusqu’à la Saône

Le Rhône; pour com-
prendre son histoire 
il faut remonter au 

temps où l’on se lance à sa décou-
verte en parcourant son cours.
A cette époque sa nature est 
sauvage ! Large de près de 3 
kilomètres à certains endroits, il 
s’ébat librement dans sa vallée 
et sait se faire respecter des 
premiers marins qui tentent d’y 
naviguer.

Le tracé ancien du 
Rhône est dit « en 
tressage », de par sa 
particularité de s’éten-
dre arbitrairement, lais-
sant place à de grands 
bancs de galets entre 
ses différents bras. 

Ceux-ci seront d’ailleurs à l’origine 
du son du fleuve : un magnifique 
brouhaha de pierres brassées par 
le fort courant.
Un courant puissant mais aussi très 
inconstant de par les nombreux af-
fluents et son origine glaciaire. 
Les crues sont nombreuses et 
dangereuses. Mais leur arrivée est 
aussi source de bienfait pour la 
terre qui devient très fertile grâce 
à l’apport de nombreux sédiments. 
Les zones aux abords du fleuves 
sont, pour cette raison, particulière-
ment riche en faune et en flore. 

fonction de celle des chemins qui 
passent où le lit du fleuve est plus 
sûr et moins soumis aux crues. 
Les sites urbains sont donc toujo-
urs partagés entre l’attraction que 
le fleuve exerce et la prudence 
que sa proximité nécessite. 
Les terrasses constituent les lieux 
idéaux car protégées et fertiles 
tout en restant à proximité de 
l’eau. Les seigneurs s’installent en 
hauteur afin de protéger ceux qui 
cultivent les terres environnantes. 
Les nombreuses fortifications qui 
ponctuent le paysage du Rhône 
aujourd’hui en sont la trace. L’agri-
culture s’organisait autour des for-
tifications mais était toujours à la 
recherche de terres plus fertiles, 
les “terres basses” dans la plaine 
alluviale. Les îles entre les bras du 
fleuve, soumises à ses aléas, sont 
objet de désir et seront la raison 
de nombreux conflits. 

Les échanges 
matériels et cul-
turels le long du 

fleuve y ont favorisé l’épanou-
issement de la vie. Bien que son 
cours incertain et sa présence 
menaçante, ses rives ont néan-
moins fourni le bois, l’argile des 
briques, la pâture du bétail et la 
terre où cultiver. Ses eaux per-
mettaient bien sûr la navigation 
mais aussi la pêche et celle de 
ses affluents de faire tourner 
des moulins. Le Rhône était un 
véritable moteur d’activité et un 
lien réel entre les êtres humains.

Mais si le cours de l’eau attire 
l’établissement humain, sa po-
sition sera plutôt déterminée en 

rant cette partie qu’il se libère peu à 

peu des fortes contraintes qui guid-

aient son flux. 

Le haut Rhône présente les car-

actéristiques les plus proches du 

Rhône ancien, avec son tracé en 

tressage, caractéristique des temps 

originels. Une partie du vieux Rhône  

est préservée à hauteur de la Chau-

tagne 4-B qui évoque les paysages 

avant les différentes interventions 

sur son cour. Son lit était, bien sûr, 

bien plus large mais les bancs de 

galets et la végétation dense l’en-

cadrant sont toujours présents. 

l’étirement du nord au sud.

La présence de terrasses, lieux plats 

dont la terre riche est propice à l’ag-

riculture, est significative. Les cul-

tures sont nombreuses, notamment 

celle du pêcher, espèce résistante 

au froid, ou de la vigne. Le coteau 

viticole partant de la Bourgogne, 

se prolonge le long du couloir de la 

Saône et du Rhône et constitue une 

unité jusqu’à la côte nîmoise. La na-

ture des sols et les différents climats 

offrent cependant une grande diver-

sité de cépages.

digues. Le canal du Rhône vers Sète 
18-H contribue également à l’irriga-
tion de la région de Nîmes 16/17-H.
Outre l’agriculture, le delta du Rhône 
est occupé par de grands parcs na-
turels venant en protéger la faune 
et la flore particulière et, comble de 
l’antithèse, par de l’industrie pétro-
chimique. On compte quelques 
complexes pétroliers en région mar-
seillaise, profitant de l’abord de son 
port. Ces zones d’activité tentent de 
gagner du terrain vers le nord, en 
mordant notamment sur la plaine de 
la Crau (18-F), espace naturel par-
tiellement protégé.

Rhône moyen; 
de la Saône jusqu’à l’Isère

Rhône inférieur; 
de l’Isère jusqu’au delta

Delta du Rhône (DR); 
du delta jusqu’à la mer

Les entitées hydrologiques d’aujourd’hui

Les terrasses de cultures sont en-

core très présentes, notamment 

avec la présence d’important vigno-

bles dont Château-neuf-du-Pape 

15-F pour n’en citer qu’un. Puis c’est 

la disparition des reliefs et l’arrivée 

des premiers oliviers qui nous per-

mettent de noter l’influence du cli-

mat méditerranéen.

“Modelée par la grammaire de l’image publicitaire, l’imagerie 
des cartes postales fait appel à des conventions culturelles et 
cultive un certain nombre de “lieux communs”.” En d’autres 
termes, elle transforme la ville en une simulation d’elle-
même, une incarnation forcée dans un lieu emblématique.

Pour ces raisons, la carte postale dépeint souvent une fic-
tion, celle héritée d’un réel, parfois lointain, qui peut être 
de l’ordre de la morphologie de la ville, de la pratique cul-
turelle ou de représentations collectives. Et si « fiction », 
c’est bien parce que l’image des choses est parfois plus 
attirante que l’objet en lui-même pour le voyageur du sight 
seeing.

I n t r o d u c t i o n

Mot de la fin
En somme, deux Rhônes s’opposent, le fleuve des 
mariniers, le “fleuve-Dieu” face au “Rhône Dieu 
conquis”, celui des ingénieurs, de l’énergie et des 
aménagements urbains et industriels. L’être hu-
main et sa construction du territoire, notamment 
par les réseaux, est à l’origine de cette méta-
morphose. En modifiant son cours, en constru-
isant des ponts, des ports et des villes sur son 
cours, il s’est approprié un élément naturel et 
ses richesses. Mais cela a été rendu possible par 
l’évolution progressive des techniques qui lui a 
donné l’assurance d’étendre l’urbain sans fin. Le 
fleuve sauvage ne fait donc pas face au fleuve 
aménagé; c’est un histoire de temps ! Au même 
titre que l’exploration, la connaissance du  passé 
et la prise en compte du temps comme élement 
de conception géographique se révèle être néces-
saire à la compréhension du bassin rhodannien. 

“La nécessité d’inclure dans une image la 
dimension du temps en même temps que 
celle de l’espace est aux origines de la 
cartographie. Le temps vu comme histoire 
du passé [...] et le temps au futur : comme 
présence d’obstacles qu’on rencontre-
ra au cours du voyage, et c’est ici que le 
temps atmosphérique se soude au temps 
chronologique [...].
La carte géographique, en somme, tout 
en étant statique, présuppose une idée de 
narration, elle est conçue en fonction d’un 
itinéraire, c’est une Odyssée.” 16

Une Odyssée dont le Rhône est notre protago-
niste et qui devrait rendre compte de la richesse 
d’un patrimoine fluvial, qu’on oublie trop souvent:

“Cette diversité sur un espace relativement 
réduit à l’échelle des grands fleuves, en soi 
remarquable, constitue la caractéristique 
originale et majeure du Rhône, ce fleuve 
qui joint comme nul autre un Nord et un 
Midi qui sont proches et ne s’unissent pas. 
Il n’en reste pas moins que ce fleuve div-
ers est le territoire, la ressource et le lien 
commun entre Suisses et Français, Bour-
guignons et Provençaux, et qu’il serait 
opportun que les Rhodaniens prennent 
conscience de ce qui est à la fois lien à 
resserrer, ressource à ménager, patri-
moine à valoriser.” 17

En me questionnant sur l’attrait de la cartographie 
comme méthode de représentation; je dois remon-
ter à la fascination qu’elles exerçaient sur moi lor-
squ’enfant nous partions en voyage. Dépliée à l’avant 
de la voiture, elles semblaient contenir des secrets 
qui menaient, après quelques heures d’attente, à 
des lieux bien réels. Objet de fantasme acheté afin 
de préparer un départ vers l’inconnu, ou juste d’y 
rêver; source de tension - parfois - quand leur clarté 
laisse à désirer, tout concordait à un pouvoir certain 
exercé sur mes parents. Lorsque que je fut en l’âge 
de m’y plonger, j’y découvris moi aussi le plaisir de 
déchiffrer l’inconnu, de voir au-delà de la haie et 
d’anticiper les surprises du prochain virage. 

Si mon travail reprend donc la forme physique 
de ces dernières, c’est tout d’abord par nostal-
gie car aujourd’hui si les cartes numériques nous 
permettent de savoir en tout temps où l’on se 
trouve, elles perdent la notion d’expériences, de 
voyage mais aussi celle de narration. L’image est 
actualisée en permanence via des satellites à des 
milliers de kilomètres de la surface de la Terre. 
C’est donc aussi pour le potentiel puissant de la 
cartographie, celui d’amener une dimension autre 
qui ne s’intéresse pas seulement à la surface et à 
ses limites mais aux couches  et aux corps qu’elle 
contient que je souhaite travailler avec ce médi-

Si l’on regarde à grande échelle l’histoire de ce 
Rhône, à la fois fleuve et territoire, on note une 
succession de continuités et de ruptures des rap-
ports où se mêlent complicité et affrontements 
avec les humains. Aujourd’hui, après des ruptures 
historiques ou des ruptures techniques, nous fais-
ons face à une instabilité climatique planétaire 
mis à mal par le contexte de mondialisation ef-
frenée. Des mécanismes qui poussent aux volo-
ntés paradoxales - celle de préservation face à 
l’exploitation récurrente de la nature.

Cette combinaison de deux Atlas est donc un outil 
de travail, en évolution, qui tente de redonner une 
importance au rapport entre corps et territoire.
Elle fait, d’une part, état d’un moment provisoire 
du paysage - celle visible -  mais permet d’autre 
part sa perception sensible. Une perception qui 
permet de mieux comprendre l’identité du terri-
toire, ses dynamiques, son rapport à l’environne-
ment naturel et la plasticité du temps. Un moyen 
de - sans tomber toutefois dans la nostalgie -  de 
revenir à à une temporalité plus proche des ryth-
mes naturels, soit des saisons, des crues,... 

De plus, l’Atlas du sensible rend compte de la 
richesse du territoire car si les cartes laissent 
transparaître des blancs, ces espaces sont loins 
d’être vides comme sa cartographie en témoigne. 
Ensembles les deux cartes, miroirs l’une de l’au-
tre, nous offrent un panorama d’une réalité enfin 
complète - les pleins et les vides s’assemblent et 
les lignes les imbriquent dans la toile globale- et 
nous invite à les parcourir. 

Laisser le mot de la fin à Robert Hainard, un pein-
tre qui passa sa vie à observer le Rhône et qui 
assista  à sa transformation, semble approprié :

“Ce ne sont pas les besoins des Hommes 
qui ruinent le monde. Ce sont les ravages 
de la concurrence. [...] Je suis pour que 
l’Homme se taille un territoire restreint, 
qu’il exploite aussi ingénieusement qu’il 
le voudra et qu’il nourrisse son âme in-
satiable de la richesse du vaste monde, le 
laissant vivre sa vie. Oui, qu’il en revienne 
à s’adapter à la nature, qu’il s’en remette à 
sa sagesse en la reconnaisant supérieure. 
[...]
La modération est la vraie croissance puis-
qu’on ne s’épanouit que dans l’autre. Passé 
la satisfaction des besoins physiques, si 
limités, on est riche de ce qu’on laisse, non 
de ce qu’on prend.” 18

um; le nourrir de mon imaginaire pour permettre 
de parcourir la carte en se sentant plus proche 
de ce fleuve, Rhône et de son territoire.

Un fleuve qui, de par sa proximité de ma ville natale 
Genève, m’a toujours inspiré. De plus, n’était-ce pas 
lui qui nous accompagnait jusqu’au Sud qui m’est 
si cher ? Sa course parallèle à celle de l’autoroute, 
dont le parcours révèle sa présence sans toutefois 
ses mystères, est le fil rouge de ma curiosité pour 
le Rhône. Par impératif de limiter le cadre de ma 
recherche, je reste dans ce travail au plus proche 
du bassin versant du fleuve. L’axe fluvial et sa rela-
tion au couloir rhodanien est étudié de l’aval du Lac 
Léman jusqu’à son arrivée à la mer Méditerranée.

Ma volonté n’a pas été d’en détailler les moindres 
caractéristiques mais d’en recenser une partie 
afin de permettre au lecteur la constitution d’une 
image mentale plus précise de cet environnement. 
En d’autre mots, la création d’un Atlas éclectique 
des particularités du Rhône, comme j’aime à l’ap-
peler. Mais s’il fonctionne comme un tout, sous 
la forme d’une carte, il possède deux pôles qui 
m’ont amené à pouvoir le séparer en deux en-
tités opposées mais néanmoins complémentaires 
: l’atlas du visible et l’atlas du sensible. Cette pub-
lication propose, dès lors, des allers-retours entre 
différents espaces analytiques : celui géométrique 
d’abord face à celui du vécu et de l’inconscient. 

du Beurre 6-G, l’île de la Platière 
7-G, la roselière des Ramières à 
la confluence de la Drôme et du 
Rhône 11-G,... Ce sont tous au-
jourd’hui des espaces naturels 
préservés bien que ayant eux 
aussi souffert par la régulation 
des débits, l’enrochement des 
berges ou encore la pollution des 
eaux.
A cela s’ajoutent des mesures 
visant à agir sur les tronçons 
de Rhône “court-circuités” en 
leur redonnant un aspect d’an-
tan avec un débit plus vif et la 
restauration de l’écosystème de 
leurs berges. Malheureusement, 
les solutions proposé sont des 
prises de décisions à l’échelle 
locale. Or, il faudrait considérer 
l’échelle plus globale de prob-
lème induits par l’humain mais 
aussi par le changement clima-
tique, qui se posent tout le long 
du cours d’eau. Les canaux sont, 
quant à eux, définitifs et la perte 
du fleuve libre restera un senti-
ment amère pour beaucoup en 
ces lieux. Du fleuve changeant et 
bruyant, on est passé à un plan 
d’eau plat et silencieux.

L’aménagement des berges sem-
ble aussi vouloir retrouver un 
rôle dans la reconstruction du 
rapport au fleuve. Délaissés ou, 
pire, transformés avec le réseau, 
les quais tendent aujourd’hui à 
redéfinir les liens entre fleuve et 
ville. En requalifiant les berges, 
l’entreprise est également de ren-

dre possible leur réappropri-
ation par les citadins et de 
reconstruire le lien qui unis-
sait le fleuve à la vie sociale, 
culturelle et économique.

Les grands travaux 
ont eu de lourdes 
conséquences : 

la transformation radicale de 
l’écosystème et du paysage fluvi-
al et la rupture des riverains avec 
le cours d’eau.

Les préoccupations écologiques 
qui apparaissent dès la fin du 20e 
siècle et la remise en question de 
l’occupation industrielle du fleuve 
ainsi que son rôle de réceptacle 
des eaux usées, marquent peut 
être un tournant dans l’histoire 
du fleuve. On en vient à se pos-
er la question : pourrait-on se 
réapproprier ses abords, rétablir 
en quelque sorte l’équilibre qui 
existait entre humain et Rhône 
ainsi que restaurer son équilibre 
écologique ?

Les efforts ont commencé par la 
valorisation du peu d’espaces en-
core intacts et témoins du fleuve 
antérieur. La modernisation à 
l’échelle du bassin n’a, en effet, 
pas supprimé tous les espaces 
dits traditionnels : le marais de 
Lavours en Chautagne 4-B, la 
forêt alluviale de l’île de la table 

ronde au sud 
de Lyon 5-G, 
la lône de l’île 

tenue sur le fleuve, contenu par 
les digues. Son cours se sépare 
en deux : le “Rhône court-circuité” 
contrôlé par le barrage d’une part 
et de l’autre le canal de dérivation, 
souvent accompagné d’un con-
tre-canal en cas de débit import-
ant. Le canal, variant entre 5 et 20 
kilomètres, conjugue une usine 
hydroélectrique avec une écluse 
permettant la navigation. En con-
trebas, l’eau du Rhône court-cir-
cuité et du canal de restitution se 
rejoignent. De Genève à Lyon, le 
même système s’opère à la dif-
férence près que les écluses y 
sont moins présentes.

Ce modèle permet aux villes, l’in-
fluence bénéfique de l’électricité 
sur leur économie, la vie de leurs 
habitants mais aussi la protection 
contre les inondations. 
Malgré cela, le Rhône constitue 
tout de même un facteur de risque 
important dans l’aménagement ur-
bain, un risque que l’on ne prend 
plus en compte ou alors que son 
silence apparent trompe plus d’un.

niveau d’eau constant permettant 
de naviguer toute l’année. C’est la 
première marque indélébile de la 
main de l’Homme sur le Rhône et 
en inaugurera bien d’autres, liées 
cette fois à l’électricité ! 

En effet, on décide à la fin du 
18e siècle que le puissant débit 
du Rhône pourrait servir à la 
production d’énergie hydroéléc-
trique, soit de “houille blanche” en 
référence au charbon, seule au-
tre source d’énergie à l’époque. 
De là, les interventions sont con-
sidérables. On construit un canal 
sur la rive droite du fleuve per-
mettant de relier les différents 
sites industriels de Lyon à la mer 
et d’irriguer les terres agricoles 
des environs de Nîmes et ainsi 
en développer leur productivité.

Le modèle type de l’aménage-
ment est basé sur le barrage du 
Cusset à Vaulx-en-Velin 4-F et 
sera repris pour la majorité des 
ouvrages sur le troncon Lyon-Ar-
les. Un barrage vient créer une re-

Cette accélération 
soudaine ne s’ar-
rête pas là. Mais 

son regard, tourné vers le Rhône 
jusqu’alors, doit subitement pren-
dre une direction différente avec 
l’arrivée de nouveaux modes de 
transport mais aussi avec un nou-
vel usage de l’eau. Détourné à 
des fins agricoles ou industrielles, 
génératrice d’énergie ou encore 
canalisée, le Rhône s’éloigne de 
son lit naturel pour prendre une 
image façonnée par l’Homme.

Le Service spécial du Rhône, sous 
le contrôle des Ponts et Chauss-
ées, fait face à l’effondrement du 
transport fluvial et prend la dé-
cision de mettre au point le pre-
mier plan de correction du Rhône. 
Faute de crédits, il n’aura pas le 
résultat escompté et il faudra at-
tendre encore quelques années, 
soit en 1878, pour que des travaux 
conséquents, de Lyon à Arles, 
permettent de contrôler le cours 
du fleuve. Pour ce faire, on met 
en place un chenal navigable au 

I Territoire

Les vides urbains ou la Troisième NatureHermès, créateur de la Seconde Nature

Hestia incarne la volonté de l’être 
humain à s’établir, appartenir à 
un lieu, inscrire sa marque sur le 
territoire. La “ville-monde” la car-
actérise.

C’est le temps des sociétés 
agraires qui sont caractérisé 
par l’agriculture comme activité 
économique principale. Les villes 
sont peu peuplées car liées au 
rendement de la terre et, par la 
même occasion, en étroite re-
lation avec leurs campagnes. 
Rythmées par les nombreuses 
fêtes et sous le joug de l’Eglise, 
elles s’organisent à leur échelle. 
Leur taille réduite et leur rem-
parts y sont aussi pour quelque 
chose. On s’identifie à un élé-
ment du paysage qui est souvent 
l’église, une cathédrale, un châ-
teau; plus hauts que les autres 
édifices.

La prise en compte des res-
sources et les avantages géo-
graphiques importe plus que la 
réelle prise en compte des ris-
ques de la proximité du fleuve. 

Hestia et la Nature première

Hodos : l’exploration des lieux hors du tempsMais si la césure entre nature 
première et seconde n’était-elle 
pas aussi franche ? La ville n’est-
elle pas mémoire d’elle-même au 
fond ? Le passé de la cité s’ac-
cumule sous nos pieds et s’il est 
plus facile d’en avoir conscience 
dans les petites localités peu 
soumises au changement, que 
dans nos métropoles en lutte 
constante contre l’oubli, de nom-
breuses reliques physique, in-
capables de retrouver la source 
culturelle de leur histoire, sub-
sistent et s’inscrivent, faute de 
mieux, dans ce qu’on pourrait ap-
peler les « espaces interstitiels » 
ou encore « vides urbains ».

“Qu’y a-t-il dans ces lieux 
théoriquement vides ? Quels 
phénomènes ont été jugés trop 
vagues ou trop complexes pour 
être représenté sur une carte 
? Pourquoi ces occultations 
suspectes ? Autant de question 
nécessitant un examen appro-
fondi.” 12

C’est que l’auteur, Philippe Vas-
set, effectuera durant un an, 
par l’exploration méthodique 
de toutes les zones blanches, 
comme il se plaît à les appeler, 
de Paris et sa banlieue grâce à 
la carte n°2314 OT de l’Institut 
géographique national. Car si, à 
l’époque, ce que l’on ne voyait 
pas apparaître sur une carte 
n’avait simplement pas été ex-
ploré et gardait une forme incer-
taine, la réalité est qu’aujourd’hui 
ce sont des lieux en marges, où 
la transformation urbaine entre 
ville est campagne n’est pas en-
core totale ou qui sont issus de 
l’abandon d’un terrain ancienne-
ment exploité, dont l’origine peut 
être multiple : agricole, industri-
elle, urbaine, touristique, etc.
Leur statut d’entre-deux leur 
confère un pouvoir particulier; 
celui d’inconscient de la ville.
Comme le dirait Fransceco Careri : 

“[…] la nature a changé, le pa-
ysage contemporain produit 
ses propres lieux de façon auto-
nome, dans le refoulé de la ville 
se trouvent les futurs à l’aban-
don produit par l’entropie.” 13

Toujours mouvants, aux limites floues, ces vides 
sont à l’image de l’eau et forment un mer sur 
laquelle naviguer - ou plutôt dériver - et cela entre 
les pleins, dont la nature fixe s’apparente à l’es-
pace sédentaire.

Ces espaces vides incluent aussi le tracé des 
lignes par leur potentialité à engendrer des nou-
velles formes d’espace où habiter et socialiser de 
manière nouvelle. Plus que des moyens de se dé-
placer, ce sont des lieux ! John Brinckerhoff Jack-
son utilisera le terme d’hodologie, venant du grec 
« hodos », dont la traduction se fait par « route, 
chemin, voyage », pour inclure dans l’étude des 
routes, celle du cheminement et du parcours. Une 
référence claire au domaine du sensible en som-
me. Et un moyen de redevenir un acteur du ‘site 
seeing’.

C’est peut être avec le voyage, l’expérience du 
paysage à vitesse réduite comme au commence-
ment de la construction du territoire, au temps des 
nomades, que se trouve la clé. La clé d’une ren-
contre entre conscient et inconscient, permettant 
d’échapper aux contradictions de la ville contem-
poraine sans tomber dans une nostalgie de temps 
révolus. Ainsi l’architecture ne devrait pas se lim-
iter à la construction physique de l’espace mais 
inclure celle symbolique de la construction du ter-
ritoir et de son paysage. En bref un architecture de 
l’espace vide, par le parcours et l’observation. 

La carte du sensible en reprend les codes. Es-
pace liquides de point, lignes et surfaces; des 
fragments viennent se condenser en certains en-
droits, formant des connexions et invoquent les 
cartes psychogéographiques des situationnistes. 
Renversée, elle déroute et force à l’exercice d’une 
lecture nouvelle.
Le voyage est donc physique, à l’échelle du ter-
ritoire mais aussi à celle de la carte. Sa forme et 
son contenu tient place de récit temporel et géo-
graphique.

La cartographie de ces Atlas a d’ailleurs été ren-
due possible par une première exploration cet été, 
lors d’un voyage à vélo sur la via Rhôna. Le tracé 
de notre parcours ainsi que les photos des vides 
urbains apparaîssent sur l’Atlas du sensible.

Avec le début de la modernité et 
de l’industrialisation rendu possi-
ble par les progrès techniques, cet 
équilibre est boulversé et Hermès, 
en tant que dieu des voyageur, in-
voquant le mouvement et la volo-
nté d’action prend le dessus.

Aux modèles de ville médiévale 
ou classique succède alors celui 
de ville industrielle. 
L’agriculture devient mécanisée 
ce qui a pour effet d’en augmenter 
considérablement le rendement. 
La pratique devient intensive et 
appauvrissante pour les sols mais 
permet l’aggrandissement des 
villes, une urbanisation à l’infini. 
Le flux croissant de biens, de per-
sonnes mais aussi d’informations 
intensifie encore le mouvement 
dans les villes avec des croise-
ments de plus en plus nombreux. 
Mais si le trafic y était déjà dense 
ce n’est pas le cas des petites 
localités qui doit faire face à un 
paradigme : celui de l’accélération 
continue de la vie face au maintien 
des coutumes lentes et immobiles 
de la vie rurale. Le territoire oc-
cupé depuis la nuit des temps par 
des activités agricoles est obligé 
de se confronter aux habitudes de 
la ville qui s’immisce en lui au tra-
vers des voies, il devient rurbain. 
Par la même occasion, les villages 
ou bourgades excentrés se vident 
peu à peu de leurs habitants hap-
pés par le réseau. 

Aujourd’hui, il faut donc faire face 
à l’évidence d’une coupure entre 
notre passé culturel et notre réal-
ité, née des exigences actuelles :

2- Éric Alonzo. 

L’architecture de la voie : 

histoire et théories. 

Marseille, Editions 

Parenthèses, 2018. p.254.

3- Éric Alonzo. 

L’architecture de la voie : 

histoire et théories. 

Marseille, Editions 

Parenthèses, 2018. p.263.
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L’Atlas du visible se réfère aux espaces 
géométriques que l’on peut cartographier 
de manière traditionnelle. De ce fait, il a 
plutôt trait au territoire.

L’Atlas du sensible fait allusion aux émo-
tions et fait donc référence à la percep-
tion humaine du territoire. Sa représenta-
tion est donc plus délicate et fait appel à 
l’imagination. Elle découle de l’identité ou 
de l’image inconsciente, opposée à celle 
que l’on veut donner.

Bien sûr, de par la grandeur du site étudié, 
il est impossible de vouloir résumer, décri-
re précisément ou de classer de manière 
définitive les différentes informations. As-
semblées ici d’une certaine manière, cet 
atlas propose d’en faire surgir des liens - 
à priori pas établis - et d’offrir un point 
de vue transversal nous permettant une 
relecture de ce que l’on croyait connaître. 

Ce que dit d’ailleurs Georges Didi-Huber-
man à son propos résume bien la raison 
de son utilisation pour ce travail : 

“Forme visuelle du savoir ou forme 
savante du voir, l’atlas bouleverse 
tous ces cadres d’intelligibilité. Il 
introduit une impureté fondamen-
tale - mais aussi une exubérance, 
une remarquable fécondité - que 
ces modèles avaient été conçus 
pour conjurer. Contre toute pureté 
épistémique, l’atlas introduit dans 
le savoir la dimension sensible, le 
divers, le caractère lacunaire de ch-
aque image. Contre toute pureté es-
thétique, il introduit le multiple, le 
divers, l’hybridité de tout montage. 
[...] Il invente, entre tout cela, des 
zones interstitielles d’exploration, 
des intervalles heuristiques.”1

Le territoire, le réseau et l’identité seront 
les trois axes distincts d’exploration mais 
à prendre toutefois en compte simultané-
ment. Car si chacun peut sembler avoir 
des significations indépendantes, nous 
verrons qu’ils sont interdépendants et que 
c’est en les combinant qu’une compréhen-
sion globale peut se faire.

1- Georges Didi-Huberman. 

Atlas ou le gai savoir inquiet. 

L’œil de l’Histoire, 3. Paris, Les 

éditions de minuit, 2011. p.13.

On en parle parfois avec le terme 
de terrains vague que Ignasi de 
Solà-Morales décrit comme 

“un lieu qui est en définitive 
exogène et étrange, en retrait 
du circuit des structures pro-
ductives de la cité, une île in-
térieure inhabitée, improductive 
et souvent dangereuse, à la fois 
en marge du système urbain et 
partie constituante à part en-
tière... Il apparaît enfin comme 
la contre-image de la cité, au-
tant dans le sens de sa critique 
que dans celui de l’indice de son 
possible dépassement.” 14

La recherche de Robert Smithson 
sur la terre du Passaic est juste-
ment celle sur une terre intempo-
rel, où le passé, le présent et le 
futur se rencontrent. Il considère 
que c’est en ces lieux qu’on peut 
trouver réponse, car par l’oubli to-
tal dont ils font l’objet, ils revêtent 
la forme la plus naturelle de nos 
paysage d’aujourd’hui; notre nou-
velle nature contemporaine à 
l’état hybride entre contrôle de 
l’humain et sa réabsorption par 
la nature. Ce sont des paysages 
non-intentionnels, fruit d’une ren-
contre entre première et seconde 
nature.  Pourrait-on donc parler 
d’une troisième nature ? 

Gilles Clément la reconnaît com-
me le troisième type d’espace de 
diversité et la nomme Tiers-pay-
sage :

“Fragment indécidé du jardin 
planétaire, le Tiers paysage est 
constitué de l’ensemble des 
lieux délaissés par l’homme. Ces 
marges assemblent une diversité 
biologique qui n’est pas à ce jour 
repertoriée comme richesse.” 15

Mais qui en est pourtant bien 
une, car en l’absence de décision 
humaine, l’ensemble des êtres 
biologiques reprend ses droits et 
constitue potentiellement la nou-
velle Nature urbaine.

“En lisière des bois, le long des 
routes et des rivières, dans les 
recoins oubliés de la culture, 
là où les machines ne passent 
pas. Il couvre des surfaces de di-
mensions modestes, dispersées 
comme les angles perdus d’un 
champ ; unitaires et vastes com-
me les tourbières, les landes et 
certaines friches issues d’une 
déprise récente.
Entre ces fragments de paysage 
aucune similitude de forme. Un 
seul point commun : tous con-
stituent un territoire de refuge 
à la diversité. Partout ailleurs 
celle–ci est chassée.” 15

Dans la vallée du Rhône, l’écart 
entre les métropole et les vil-
lages oubliés des campagnes 
desertées tient de la béance. 
Mais alors pourrait-on considérer 
cette désertification comme un 
Tiers-paysage en devenir ? C’est 
le cas parfois et certains lieux qui, 
tombés dans l’oublis, s’offrent au 
retour d’une nature qui freine 
l’érosion et panse les blessures 
mais génère par la même occa-
sion un fort risque d’incendie.
D’autre fois, on ne les délaisse 
pas et la création de parc région-
aux, comme en Camargue ou 
au Mont d’Ardèche, voit le jour. 
Soumis au tourisme, ces ensem-
bles contribuent d’une certaine 
manière à la relance de certains 
lieux en déshérence sans pour 
autant vraiment trouver de solu-
tions durables à la vie locale. 

Parfois les mécaniques sont in-
verses, ces vides urbains, réels 
potentiels pour la métropole en 
soif d’expansion dont l’ensemble 
est déjà déterminé et figé, sont 
en attente de devenir lieux et 
changent de forme au gré du jeu 
du marché et de la politique. Mais 
alors comment gérer à nouveaux 
leur reconversion, leur éviter la 
mutliplication des infrastructures 
de transport, des zones d’activité, 
la périurbanisation anarchique qui 
contribue à la fragmentation des 
paysages du bassin rhodanien ? 
Sa diversité et notre devoir de 
préservation devrait désormais 
être prise en compte dans la 
conscience collective. La rela-
tion territoriale génère un sys-

“Où sont nos villes aujourd’hui 
? Dissoutes, abolies. De sim-
ples noms sur les cartes. Des 
cimetières du passé. L’ombres 
des cités survit à l’état de 
fantôme dans les cités à faible 
échelle, en France, en Italie. 
Rien de plus. Les « megapolis » 
dont parle L. Mumford sont de-
venues planétaires. Ces ensem-
bles immenses ont perdu la 
caractéristique des villes - l’es-
pace clos que peuple l’ardeur 
d’un dynamisme collectif, d’un 
« nous » ardent et différencié.” 
L’individu est roi, la collectivité est 
morte.

Ces changements contribuent 
à la rupture irréversible entre la 
ville traditionnelle et le nouveau 
modèle, celui de la métropole. La 
métropole, comprenant en son 
centre l’ancienne ville et couron-
née par des communes sub- et 
péri-urbaines, est diffuse sur le 
territoire. Il n’existe désormais 
plus de distinction entre ville et 
campagne car l’unité entre le 
territoire métropolitain et rurbain 
est maintenue grâce aux réseaux 
de transport, d’informations et 
d’énergie. Courant sur tout le 
territoire, il tente de donner un 
cohérence aux éléments qu’il 
englobe en imposant une iden-
tité. Les cartes postales dont la 
présence se retrouve ça et la sur 
la carte en sont le témoignage. 

Mais cette urbanisation pro-
gressive n’est pas sans 
conséquence pour son milieu et

Dans notre cas, les dangers du 
Rhône sont abolis - ou du moins 
le croit-on - et au cours de la 
seconde moitié du 20e siècle, 
les grand travaux relèguent au 
second plan la proximité de l’eau 
et sa menace inhérente pour l’ur-
banisation. On prend totalement 

contrôle du paysage par l’implé-
mentation d’industrie , de zone 
dédiées à la vente ou de maisons 
le long de son cours et on utilise 
son esthétisme à des fin commer-
ciales, touristiques.

C’est dans ce processus de prise 
de possession de l’être humain 
sur son environnement, par l’ex-
traction de son énergie et son 
assujetissement que la seconde 
nature s’est formée, une nature 
urbaine, industrialisée, artificielle 
en somme. Contrairement à la 
première, elle est fixe et rigide de 
par son environnement construit. 
Elle constitue un paysage idéalisé 
qui se conforme à une conception 
préexistante des relations entre la 
nature et la culture et elle répond 
souvent à des objectifs sociaux ou 
politiques particuliers, qui peuvent 
être analysés à la lumière de la 
distribution inégale des Hommes 
sur le territoire et sur les oppo-
sitions entre zones de fortes et 
faibles densités générés par le 
réseau et ses axes. 

En y regardant mieux il est vrai 
que le paysage laisse apparaître 
le caractère artificiel de ce qui y 
semble « naturellement » présent 
: le cours paisible du Rhône avant 
un barrage hydroélectrique, les 
patûres pour les bêtes, les fôrets 
gérés, les vergers... 

La carte du sensible se détache 
de toutes construction du territoire 
humain, ce qui était représenté 
par les ‘pleins’ au verso. Elle met 
cependant en lumière les dif-
férents type de paysages bâtis 
générés par l’humain - zones rés-
identielles, commerciales, indus-
trielles - ainsi que les voies. La 
possibilité de s’y mouvoir, soit les 
espaces entre les pleins (ici en 

blanc), est donc rendue visible et 
classés colorimétriquement en 
fonction du degré de perméabilité 
et de potentialité, comme nous le 
verrons dans les chapitres suivants.

Le réseau a donc bien sa place 
dans la formation de l’identité car 
aux côtés de l‘usage et la gestion 
de l’eau ainsi que l’expansion ur-
baine, il a généré la configuration 
du bassin rhodannien. D’ailleurs, 
si l’on considère les flux d’infor-
mations de plus en plus intenses 
transitants entre les métropoles 
et de l’urbanisation continue au 
cours des dernières années, Mi-
chel Bassand parle aujourd’hui 
d’une société de l’information où

“Les réseaux sociaux de plus 
en plus déterritorialisés (et 
opérant dans un espace plus 
vaste parce qu’à géométrie de 
plus en plus variable) devien-
nent de nouveaux modes d’in-
tégration des individus.” 11

Un espace où l’on ne sait plus 
très bien si la métropole est en-
core une entité indépendante et 
non plus une partie dépendante 
d’un système planétaire.

Au regard des problématiques 
écologiques et énergétiques, on 
ne peut que remettre en ques-
tion l’effrénée urbanisation du 
20e siècle qui a généré l’univers 
suréquipé de la “ville-monde”. De 
plus ne faudrait-il pas penser à 
une identité nouvelle, laissant une 
place à la migration de nouvelles 
cultures mais aussi d’influences 
toujours plus lointaines rendues 
possibles par la société de l’infor-
mation dans laquelle nous vivons ? 

Cependant, la nature, qu’on pour-
rait qualifier de première, est re-
spectée. On s’en tient à distance, 
conscient de sa cruauté soudaine 
et des ravages qu’elle peut caus-
er. Les paysages qu’elles compo-
sent sont sauvages, insoumis.

On peut alors se poser la question : 

“Existe-il encore, à l’échelle du 
bassin rhodanien un espace 
qui serait “naturel”, exempt 
de toute empreinte humaine ? 
Réflexion faite et même au vu 
des “réserves naturelles” et des 
plus hauts sommets, la réponse 
est négative. Le territoire est fait 
d’interactions entre les données 
du milieu qui fut naturel, l’ac-
tion humaine et le temps.” 8 
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Le territoire du Rhône se con-
struit autour des interventions 
romaines, un peuple qui a décelé 
l’attractivité que son exploitation 
pouvait procurer. La vallée se peu-
ple peu à peu, les villes se consti-
tuant sur la base des échanges 
permis grâce au fleuve.

D’ailleurs, on y trouve encore de 
nombreuses traces du passé 
greco-romain : de la construction 
des villes en passant par la cul-
ture méditerranéenne.

Cette carte du sensible recense 
tout de même les marques de 
cette ‘Nature première’ - le tracé 
du Rhône libre - et ce qui s’en 
approche le plus : les réserves 
naturelles ou parcs régionaux, 
les fôrets et prairies encores in-
tactes, non exploités, qu’on peut 
regrouper sous le terme d’en-
semble primaire comme le dirait 
Gilles Clément. A la différence 
des réserves et parcs naturels 
qui sont le fruit d’une décision 
humaine, leur existence tient 
souvent du hasard ou bien à la 
difficulté d’accès qui rend leur 
exploitation impossible ou trop 
coûteuse. 

Ces deux types d’espace de di-
versité apparaîssent donc par 
soustraction du territoire an-
thropisé; ils sont relativement 
stable et n’évoluent que peu 
avec le temps.

Au final, André Corboz, qui con-
sidérait le territoire comme le 
produit de processus d’appropri-
ation, avait vu juste en proposant 
la métaphore du territoire com-
me palimpseste : à travers une 
grande variété de processus so-
ciaux et économiques, la terre est 
constamment retravaillée et réin-
venté, à la manière d’un parche-
min. N’y-a-t-il pas un risque qu’il 
tombe en lambeau ? 

tème contradictoire et complexe 
de dépendances, de juridictions 
et de règles. Ce système n’est 
pas statique, mais dynamique et 
contestable ; les règles sont con-
stamment enfreintes et remises 
en question, ce qui fait que le 
système évolue également au fil 
du temps.
Dans la vallée du Rhône, et sur-
tout de son côté français, la poli-
tique du paysage grâce à l’in-
terdiction de construire hors du 
tissu urbain n’existe pas. C’est un 
système de zonage identifiant les 
terrains non constructibles qui 
est mis en place. Ainsi seules les 
terres agricoles et les espaces 
naturels protégées sont soumis 
à une réglementation, laissant à 
la merci tout les autres. Les lois 
dites du “Grenelle de l’environne-
ment” ont permis la mise en place 
d’un double réseau des corridors 
forestiers et fluviaus dits trames 
bleues et trames vertes qui 
devraient dans l’avenir protéger 
les continuités tant paysagères 
qu’écologiques. 

On peut les notifier tout autour 
des ruisseaux secondaires, sur 
la présente carte. Cette carte du 
sensible à pour ambition de faire 
ressortir tout les vides de la carte 
du visible, les espaces interstiels 
dont on a tendance à oublier l’ex-
istence, volontairement ou non. 
Elle met en évidence la troisième 
nature qui peut être regardé 
comme la part de notre espace 
de vie livrée à l’inconscient.

En prenant conscience de l’exis-
tence et du potentiel de ces vides 
urbains, on permet le maintien de 
cet équilibre et la possibilité d’al-
ler vers une architecture sensible 
à la différence du discontinu et 
en adéquation au sentiment de 
continuité dans le temps. 

“peut donc aussi être comprise comme un 
processus d’abstraction - un espace naturel 
donné est transformé en un espace social, et 
donc aussi en un espace abstrait déterminé 
technologiquement et dominé par l’industriali-
sation - une “seconde nature”.” 10
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Sans oublier le Rhône, source de calme et d’inspiration. 

I I   Réseaux
Si la notion de mouvement sur le territoire a déjà été 
abordée dans le chapitre précédent, ‘Réseaux’ jette un 
regard plus précis sur l’enchevêtrement de lignes qui 
composent le territoire aujourd’hui. 
Ces lignes sont si nombreuses qu’elles y forment des 
mailles, en structure sa forme. Elles se regroupent en 
noeuds, nos villes. Ces réseaux peuvent être de nature 
différentes selon qu’ils servent à transporter de l’éner-
gie, à s’informer et communiquer ou encore à se dé-
placer. Moins visible, les flux immatériels ont pourtant 
eux aussi leur infrastructure dédiées : câbles internet 
souterrains, pylônes électriques sillonants le territoire, 
antennes relais, ... 
Mais difficilement cartographiables, c’est au réseau de 
mobilité que nous nous intéresserons particulièrement, 
nous concentrant, non sur les flux qui le parcourent, 
mais sur le système, immobile, qui le rend possible. 

Ce chapitre s’intéresse à l’évolution 
du territoire qui a formé la vallée 
du Rhône que nous connaissons 
aujourd’hui. Un tour d’horizon du 
passé au présent d’une réalité for-
melle qui est celle d’un fleuve et de 
son bassin. 

L’aire géographique du fleuve Rhône 
en étude s’étend de sa sortie du lac 
Léman à Genève jusqu’à son em-
bouchure dans la mer Méditerranée 
en Camargue française. Il est part-
agé en différentes entités en raison 
de ses régimes hydrologiques très 
différents le long de son parcours. 
Sur les environs 540 kilomètres qui 
nous intéressent, il sont au nom-
bre de quatre et seront détaillé plus 
bas. Dans ce travail, les entitées hy-
drologiques constitueront la seule 
forme de limite prise en compte et 
les frontières administratives, entre 
France et Suisse par exemple, se-
ront laissées de coté.

Nous nous affranchirons des limites 
pour sur concentrer sur l’évolution 
de cette vallée. Son histoire, gran-
dement influencée par l’être hu-

main, sera disséquées en grandes 
séquences temporelles. Cela nous 
donnera une vue globale, nous per-
mettant d’appréhender le Rhône 
que nous analyserons en parralèle 
sous le points de vue ciblé du ‘Ré-
seau’. 

Les paramètres abordés dans 
‘Territoire’ font partie de l’espace 
géométrique, celui auquel la car-
tographie permet de donner forme. 
Ils proviennent de ce qui est défi-
ni dans la fabrique du territoire et 
inaugurent ainsi le début de l’Atlas 
du visible. Sur la carte du visible les 
éléments suivants sont utilisé pour 
faire état de la situation actuelle : 
l’eau, les lignes et le plein.
Le plein, comprenant à la fois l’hab-
itat humain et l’espace qu’il occupe 
pour l’agriculture, en est bien sûr un 
élément déterminant car s’il se fige 
en fonction d’où l’humain décide 
de s’établir, il oriente aussi la posi-
tion des lignes, comme moyen de 
relier les pleins entre eux. Dès lors, 
l’eau, bien que partie intégrante des 
lignes et soumise aux décisions 
humaines comme nous le verrons 
plus tard, constitue un élément à 
part - car fondateur dans la forma-
tion du territoire du Rhône.

Le rhône comme axe fondateur
Étant le seul fleuve à relier la mer Méditerranée à l’Europe du Nord, 
son attrait est immédiat pour les premiers peuples établis sur le 
rivage méditerranéen. Les phéniciens, suivis des grecs quelques 
siècles plus tard (599 avant J.-C.) l’utiliseront comme ‘voie de civil-
isation’ parallèle à celle principale suivant la Méditerranée qui était, 
en ce temps là, le centre intellectuel et commercial. Son parcours 
rectiligne à l’intérieur des terres, prolongé par la Saône à la hauteur 
de Lyon, et son débit important permettant une bonne navigabilité, 
confère au Rhône un attrait particulier. Les marchands de Massil-
ia, ancienne Marseille, remontent le cours du fleuve à la voile, à 

l’aviron ou encore en halant leur embarcations 
chargées de biens de l’Orient et de la Méditer-
ranée, tels que ivoire, épices ou encore étoffes. 

A la veille de la révolution française, l’entreprise des romains est 
égalée grâce aux nombreux travaux visant à rénover mais aussi 
étendre vastement les voies de circulation. Le “corps des Ponts et 
Chaussées” se crée et instaure règles et principes, allant de la con-
ception à la cartographie du réseau routier français. Le 18e siècle 
est aussi caractérisé par quelques grande découvertes scientifiques 
et une aspiration à la vitesse qui engendrera la prise en compte des 
flux de circulation pour la première fois; un élément qui deviendra 
prépondérant par la suite. En effet, les grandes villes sont soumises 
au désordre des nombreux véhicules, non motorisés bien sûr, y 

circulant et se voient dans l’obligation de trouver 
une solution, celle de la libération du mouvement 
! Le développement de nombreuses routes fait 

Une fois la Gaule atteinte, il la traversait pour poursuivre leur route 
le long de la Loire, de la Seine ou du Rhin. Ce qui leur permettaient 
de faire affaire avec les britanniques ou les armoricains en échan-
geant leur marchandises contre de l’étain, du cuivre, des peaux, de 
l’ambre jaune,... Ce commerce fructueux le long de l’axe rhodanien 
permit le développement de nombreuses villes étapes telles que 
Arles 17-G, Vienne 6-F ou Lyon 4-FG/5-FG. 

Mais c’est bien l’Empire romain qui développera de manière con-
sidérable la navigation et qui met en place pour la première fois 
dans l’histoire un vaste réseau de voie à grande échelle se super-
posant aux anciens chemins. Beaucaire 17-G, Avignon 16-F et 
Orange 15-F viennent s’ajouter aux étapes majeures du transport 

subir au statut des places, un changement radical passant de celui 
d’espace clos à celui de “carrefour” dans la ville. 

La révolution industrielle permet, d’autre part, le bouleversement de 
la manière dont on traverse le Rhône. Les inventions techniques et la 
découverte de nouveaux matériaux permettent la création de nom-
breux ponts afin de maintenir la continuité territoriale et de remplacer 
définitivement les bacs. Le pont de Tournon-sur-Rhône 9-F sera le 
premier pont suspendu en fer; et de nombreux suivront !

Eric Alonzo dira du système circulatoire de cette période “[...] 
que l’on assiste à une rencontre entre une conception hy-
draulique de la circulation et une syntaxe formelle établie 

fluvial entre Arles et Lyon. Les romains s’aventurent également le 
long du haut Rhône permettant de relier Genève et le Léman 2-A 
à cet important couloir de commerce. Vins, huiles mais aussi mar-
bres d’Egypte traversent la région et permettent à d’importantes 
“corpora” de développer leur activités. On peut recenser les Nautes 
: mariniers, armateurs fluviaux, commerçants et fonctionnaires pour 
Rome. Ou encore les Negotiatores vinarii : les marchands de vin.

Cet important réseau romain se tisse pour des raisons commer-
ciales d’abord, mais aussi administratives et militaires, et permet 
de structurer l’organisation territoriale. Une organisation qui restera 
d’actualité pour bien des siècles suivants ! La “table de Peutinger”, 
d’origine romaine dont la copie médiévale nous est parvenue, est 

bien auparavant. Si tant est que l’on puisse opérer cette 
distinction car, comme nous l’avons vu, la sinuosité des voi-
es pittoresques était aussi justifiée - dès leur origine - par 
leur ergonomie circulatoire et parfois même en référence 
explicite aux formes des cours d’eau.” 2 
C’est quelque part paradoxale quant on pense que c’est à ce mo-
ment précis que la navigation dans la vallée du Rhône - et ailleurs - 
perd de plus en plus de son importance malgré les grands travaux 
visant à en promouvoir l’usage. Car la concurrence est rude pour le 
transport fluvial dans la vallée du Rhône - malgré l’arrivé du bateau 
à vapeur qui permet de réduire le temps de voyage à quelques 
jours contre un mois et demi avec le halage traditionnel - nota-
mment à cause du développement d’un nouvel axe de commerce 

Nous voilà arrivés à la dernière étape de 
notre voyage. Celle qui a trait à l’espace 
vécu et au domaine du sensible. 

Les marques du temps ont formé les pa-
ysages, le territoire mais aussi l’esprit des 
lieux que nous connaissons aujourd’hui. 
La compréhension de l’identités de la 
vallée du Rhône ne peut alors que se faire 
à la lumière des flux et des dynamiques 
territoriales auquel elle est soumise.

‘Identités’ s’intéresse à tout ce qui ré-
sulte de facteurs indépendants de la vo-
lonté dans la fabrique du territoire. C’est 
en quelque sorte son inconscient. Elle a 
bien sur trait à l’histoire et au contexte 
dans la mesure où elle en émane mais 
nous oublions que nous y contribuons 
aussi de manière contemporaine et par-
fois involontaire. 

Les cartes postales, qu’on étudiera 
premièrement, sont une concrétisation 
parfaite de cette volonté de s’accrocher 
au passé et de le considérer comme 
seul vecteur identitaire. C’est l’image in-
consciente qu’une ville tente de former 
pour se donner substance, exister aux 
yeux du monde.

via les Alpes et le Rhin. Mais surtout avec l’arrivée du chemin 
de fer en 1832 qui permettra d’atteindre cette « accélération du 
mouvement » tant désirée.

Cette nouvelle méthode de transport séduit et l’on en développe 
rapidement le réseau, sur le tronçon Lyon-Saint-Etienne 6-H via 
Givors 6-G d’abord et en 1855, ce sera à la liaison ferroviaire 
Lyon-Avignon-Marseille d’ouvrir et d’être rapidement reliée à Paris 
afin de former la société unique : les Chemins de fer Paris-Ly-
on-Méditerrannée. Le trajet Paris-Marseille passe d’une durée 
d’une semaine à moins d’une journée ! 

Givors 6-G s’en voit complètement transformé et a vite troqué I I .1 I I .2 I I .3
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Pour cela nous en considérerons les voies, la seule ar-
chitecture du sol, en laissant de côté les infrastructures 
qui lui sont liées. Mais que comprend donc la “voie” ? 
Si nous nous basons sur la conception qu’Alberti en a, 
cette dernière est considérée comme partie intégrante 
des édifices publics. Elle inclut les différentes formes 
du sol construit, c’est-à-dire les routes, les chemins 
mais aussi les ponts, les infrastructures hydrauliques 
comme les fleuves ou les canaux, car rattachés 
évidemment à la circulations.

Si l’on peut donc le cartographier de manière formelle, 
le réseau routier se situe pourtant à la lisière des deux 
mondes : celui du visible et de l’invisible. Sa tempo-
ralité est multiple et en parcourant son évolution et 
tracé, en apprenant à lire ses lignes, nous verrons qu’il 
fonctionne à la manière d’un lien entre les deux At-
las. Car malgré son développement planifié, il génère 
inconsciemment des dynamiques modifiant la nature 
d’un lieu, son ‘identité’.

le document le plus riche retrouvé. Bien que de nature diagram-
matique, elle possède le même genre d’informations signalétiques 
que les plans de réseaux ferroviaires ou routiers d’aujourd’hui. 
Notifié sur la carte du sensible, le tracé des voies romaines a, à 
l’évidence, conditionné celui que l’on connaît. 

Face à la proximité de l’eau, l’édification de gué, de pont ou d’un 
système de bacs était nécessaire pour permettre de franchir le 
lit du Rhône. Il nous reste quelques traces de l’époque romaine, 
notamment celle de des ponts à La Balme 5-C, Vienne, Tarascon 
17-G ou encore Arles. 
Au Moyen âge, s’ils étaient souvent vite installés à l’aide de bois, 
certains ouvrages étaient partiellement construits en pierres. Ils 

témoignent de périodes clémentes en termes de régime d’eau ou 
de climat politique. Les ponts de Lyon, Pont-Saint-Esprit 14-G 
ou celui d’Avignon, bien que partiellement détruits par l’assaut du 
fleuve au cours de son histoire, témoignent de cette nécessité de 
relier les deux berges et constituent les seuls ponts “durs” hérigés 
durant le Moyen âge.

Mais si l’on traverse le fleuve, n’oublions pas qu’il constitue l’axe 
majeur du réseau de l’Antiquité au Moyen âge ! La navigation était 
le moyen de transport principal et l’importance de la vallée du 
Rhône lui est due.

son port contre l’attrait du chemin de fer pour  transporter le 
charbon et développer une forte sidérurgie. Et qui dit sidérurgie, dit 
métallurgie, et a conduit à l’apparition de l’industrie mécanique et 
au développement de grand nombre d’industries et de commerces 
dans cette agglomération au passé gallo-romain.

Le développement du réseau ferré sera point de rupture avec l’an-
cien réseau de voies routière mais aussi avec la topographie ex-
istante. Par son besoin d’horizontalité, il se soustrait aux règles des 
voies traditionnelles à traction animale, traverse le territoire à grand 
renfort de tunnel, viaduc ou remblai - évoquant les grand travaux 
romains - et vient constituer un réseau de voies nouveau. “Le 
modèle fluidique, inspiré de la biologie et de l’hydraulique, 

L’arrivée de l’automobile en France, dès 1873, est à l’origine d’une 
modification drastique de la mobilité mais aussi des modes d’urbani-
sations, de l’échelle du territoire et des paysages. La voie prend, avec 
son arrivée, un tournant radical et une densification sans précédent, 
surtout durant la seconde moitié du 20e siècle, bien que le réseau 
routier français développé et entretenu depuis le 18e soit déjà un 
des plus grand. 
Dans un premier temps, l’automobile révèle, avec surprise, la voie 
comme un objet patrimoniale, permettant de redécouvrir le territoire 
comme paysage pittoresque et de relancer l’économie locale tout 

le long du réseau, à l’inverse du train dont les 
point d’arrêt sont déterminés. Les tracés de voie 
existants, larges et courbes, sont adapté à cette 

semble enfin trouver sa plus parfaite transposition. Mais 
cette libération radicale de la circulation des véhicules 
terrestres permise par les voies ferrées a un prix : celui 
d’une grande étanchéité fonctionnelle à l’égard des terri-
toires traversés.” 3 

D’un part par l’absence d’interaction avec les espaces inter-
médiaires qu’il traverse et d’autre part avec les coupures dans 
le réseau territorial qu’il crée à cause de l’impossibilité de son 
franchissement. La conception de l’espace change, et avec, 
l’économie de proximité. Les commerces d’étapes disparaissent 
au profit de grands magasins, les banlieues résidentielles se 
développent et naissent les sites touristiques. 

nouvelle invention de la modernité et son irruption ne semble pas 
faire de l’ombre à la tradition mais, bien au contraire, de la réactiver. 
Son maillage fin, permettant l’accès à de nombreux lieux, va favoriser 
le développement d’un type de tourisme nouveau valorisant le terri-
toire, déjà bien modifié par la révolution industrielle. Les lieux oubliés 
sont mis en valeur, notamment par le Touring Club de France qui met 
en place une signalétique routière basé sur le rapport entre “route et 
site” ou encore les guides comme le Michelin qui va jusqu’à classer 
les routes en fonction de leur intérêt paysager.
Car si la ligne de chemin de fer à fait des ravages, la densification 
du réseau routier avec l’arrivée de la voiture est sans précédent ! La 
vallée du Rhône est la vallée la plus aménagée en termes d’infra-
structure du monde.1

La voie et la ville Naissance d’un nouvel axe fortII.4 II.5
Comment gérer le besoin d’élargissement des voies 
lorsque celles-ci croisent petites villes ou villages ig-
norés jusqu’alors par le train sans en changer dras-
tiquement la nature ? 
Le changement de la rue en route est délicat et la 
première doit influencer la seconde à l’intérieur des 
localités afin de rendre le processus d’alliance entre 
flux et vie riveraine bénéfique. La voie devient arma-
ture du développement urbain sur le principe de la 
ville linéaire ! Cela permet aux petites agglomérations 
de profiter du réseau tout en gardant une proximité 
avec la campagne et bien que la “ville d’Hestia” s’en 
trouve modifiée, c’est la solution qu’on choisit à cette 
époque pour en préserver la vie locale. 
Cette approche pragmatique, en réponse à la forme 
urbaine face au besoin de circuler, ne prenait pas 

L’arrivée de l’autoroute est plutôt tardive dans la vallée du 
Rhône comme ailleurs en France d’ailleurs grâce au bon 
réseau développé jusque là. Cependant elle n’y échappe 
pas car la circulation automobile supplante très vite tout 
les autres moyens de transport et, en 1951, “l’Autoroute 
Nord” comme on l’appelait alors, joignant Paris à Marseille 
en passant par Lyon, apparaît. 
Au fleuve mouvant s’oppose maintenant l’autoroute, sur-
face immobile de béton. Celle-ci n’est jamais très loin et 
réagit aux conditions du ‘territoire’.
Ces artères de circulation rapide taillent dans le paysage 
leur passage et proposent des arrêts minutes sur des aires 
spécialement aménagées lorsque leur point de vue en vaut 
la peine. En ce sens, elles ressemblent plus au réseau fer-
roviaire accordant que de manière superficiel un intérêt aux 
régions traversées et découpant de manière nette le terri-
toire. Celle qui nous intéresse c’est d’ailleurs fait rebaptiser 
« autoroute du Soleil » et incarne l’envie de s’échapper à 
la grisaille du nord pour rejoindre la chaleur. 

La présence remarquée de l’autoroute A7 sur le territoire 
du Rhône a renforcé l’éloignement entre ville et fleuve. On 
peut citer le quartier de la Confluence à Lyon (5-G), où les 
urbanistes n’avaient pas tenu compte du fait que le quartier 
serait voué à d’autre utilisation qu’utilitaire et serai promu 
au rang de vitrine de la ville. 
A Vienne (6-F) ou encore Valence (10-F), le large boulevard 
de la N7 sépare la ville du fleuve, et bien que l’on ait tenté 
de créer un nouveau tracé de contournement, les contraintes 
ne sont que moyennement réduites. Les moyens pour revenir 
sur ces décisions et retrouver les berges semblent freiner 
les prises de décision. Valence dans l’embarras n’a pas eu 
d’autre choix que de s’en accommoder et, pour équilibrer le 
sort, a aménagé une frange d’arbre sur la rive droite et une 
zone de loisir à proximité de la ville.
D’autres comme Tain-l’Hermitage (9-F), ont pu revenir vers 
des quais agréables, accessibles aux piétons et aux cyclistes.

C’est que leur conception, exempte du principe de “ve-
nustas” est évacuée du champ de l’architecture et relève 
du ressort de l’ingénierie comme c’était le cas avec les 
ouvrages hydrauliques. On se base sur les études des 
“fluides” qui les emprunte, sans prendre en compte leur 
empreinte sur le territoire. 
Et c’est une erreur car les routes sont aussi des lieux et ont 
trait à leur identité, comme Peter et Alison Smithson l’af-
firment : “Traditionnellement, quelques objets invari-
ants à grande échelle - l’acropole, la rivière, le canal, 
ou quelques configurations uniques du sol - étaient 
ceux qui rendaient compréhensible toute la structure 
de la communauté et assuraient l’identité des parties 
dans le tout. Aujourd’hui, notre échec le plus évi-
dent est le manque de lisibilité et d’identité dans les 
grandes villes, et la réponse est certainement dans 
un système routier clair et à grande échelle [...].” 4

Aujourd’hui pourtant, le réseau, aussi dominant et struc-
turant qu’il puisse être sur le territoire et son identité, est 
notre réalité. Une réalité qui se doit d’être acceptée pour 
être repensée. Pourrait-on considérer les autoroutes sous 
l’angle du parcours qu’elles offrent ? Cette formidable 

expérience esthétique comme une occasion de pallier le 
manque “d’imageabilité” des villes. C’est ce que propose, 
du moins Kevin Lynch dans son livre “The view from the 
road”, dont le passage suivant est extrait : 
“Le paysage de la route est un plaisir et l’autoroute est 
- ou au moins devrait être - une œuvre d’art. La vue 
depuis la route peut être un jeu dramatique d’espace 
et de mouvement, de lumière et de texture, ceci à une 
nouvelle échelle. Ces longues séquences peuvent ren-
dre nos vastes aires métropolitaines compréhensibles 
: le conducteur verrait comment la ville est organisée, 
ce qu’elle symbolise, comment les gens l’utilisent, 
comment elle entre en relation avec lui.” 5
Alors si les voies sont permanentes, leur fonction et utilisa-
tion quant à elles n’ont pas encore finies d’être explorées 
comme nous le verrons dans le chapitre consacré à ‘Ho-
dos’. Les voies romaines, dont les tracés sont soulignés 
sur la présente carte, en sont un bon exemple de part leur 
longévité dans le temps. 

III.1 en compte l’incompatibilité psychologique de deux 
réalités bien distinctes. L’agrandissement et la rectifi-
cations des voies dans les centres urbains approche 
donc de ses limites et l’on contourne le problème en 
appliquant la même méthode avec les infrastructures 
routières plus grandes qui viennent constituer, dès 
lors, des ceintures à leur périphérie. La grande cir-
culation est distinguée et mise à distance de la ville 
dans le but de prévenir une urbanisation spontanée 
le long de son tracé mais aussi de mettre en valeur 
l’identité du lieu qu’elle contourne. Elle vise à s’inscrire 
dans les particularités territoriales mettant en valeur 
par exemple la trace d’un ancien rempart ou sur les 
digues longeant les cours d’eau. On comprend donc 
mieux l’implantation des routes de part et d’autre du 
Rhône participant à sa mise en scène touristique. 

“Cet amaigrissement est aggravé par l’accroissement constant de la masse des touristes, 
une avalanche qui, dans sa quête permanente du “caractère”, réduit de brillantes iden-
tités à l’insignifiance de la poussière.” 

Le couple Hestia-Hermès et le para-
digme du long déclin de l’héritage his-
torique qu’ils incarnent sera abordé dans 
un second temps pour illustrer le change-
ment d’identité et des mécanismes d’une 
ville avec l’apparition du réseau.

Le vide urbain, cet espace non-inten-
tionnel, sera exploré dans la troisième 
partie et constituera  notre manière 
d’aborder la nouvelle identité contem-
poraine. Il sera l’introduction à la lecture 
de la carte selon la présence des vides 
et non plus des pleins. Ce sont des es-
paces qui constituent une grande partie 
du territoire non construit et font partie 
intégrante de leur système - bien qu’en 
marge. En les mettant en valeur on voit 
apparaitre un archipel ramifié s’étendant 
entre territoire métropolitains et rudérals.

Pour finir on se penchera un court instant 
sur une manière de parcourir ce territoire 
et d’aller à sa rencontre, pour boucler la 
boucle peut être. Car l’envie n’est pas 
celle de chercher à prévoir le futur mais 
celle de vouloir révéler la manière la plus 
consciente d’observer le présent.

En ce sens, ce chapitre constitue aussi 
le début d’une nouvelle aventure, celle 
permise par un nouveau regard; à vi-
tesse réduite.
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Index des localités
N°  
nom  
Métropole, ville, village
Lieu-dit ou montagne
Voie 
Rivière, fleuve, lac, mer

A 
A41 : Genève-An-
necy-Chambery

B  
Seyssel 
B.+C.H. de Génissiat
B.+C.H. de Seyssel
B. de Motz

C 
Le Jura

A 
Genève
Chancy
L’Arve
Le lac Léman
B.+C.H. de Verbois
B.+C.H. de Chancy-Pougny
A40 : Annemasse-Bel-
legarde
A41 : Genève-Annecy 

B  
Serrières-en-Chautagne 
Chanaz
Culoz
C.H. d’Anglefort
B. de Savière
Lac du Bourget
La Chautagne

D 
Lagnieu
B. de Villebois 
C.H. de Porcieu-Amblagnieu

B  
Aix-les-Bains

C 
La Balme
C.H. de Brens
B. de Champagneux
C.H. de Brégnier-Cordon 

D 
Morestel

B  
Lac d’Aiguebelette

C 
A43 : Lyon-Chambery

D 
La Tour-du-Pin
Bourgoin-Jallieu
A43 : Lyon-Chambery
A48 : A43-Grenoble 

D 
A48 : A43-Grenoble 

F
Le-Péage-de-Roussilon
Chanas
Saint-Rambert-d’Albon

D 
L’Isère 
A49 : Valence-A48

D 
L’Isère 
A49 : Valence-A48

E 
Roman-sur-Isère 
L’Isère 
A49 : Valence-A48

F
Valence
Portes-lès-Valence
Charme-sur-Rhône
L’Eyrieux
S.I.+P. de Portes-lès-
Valence 

E
La Drôme 

F
Livron-sur-Drôme vs.
Loriol-sur-Drôme
La Drôme 

F
Montboucher-sur-Jabron 
Le Jabron
Le Roubion 
A7 : Lyon-Marseille

G
Grignan 
Donzère
Pierrelatte
Bourg-Saint-Andéol
B. de Donzère
C.N. de du Tricastin

F
L’Aigue
A7/N7 : Lyon-Marseille

F
Orange
Caderousse 
Châteauneuf-du-Pape
Sorgue
Roquemaure 
L’Aigue

E
La Durance
A7 : Lyon-Marseille

F 
Avignon vs.
Villeneuve-lès-Avignon
La Durance

D
La Durance

E
La Durance
A7 : Lyon-Marseille

C
Aix-en-Provence 
A8 : A7-Nice 
A51 : Gap-Marseille

D
A7 : Lyon-Marseille
A8 : A7-Nice

C
A8 : A7-Nice
A51 : Gap-Marseille

D
Vitrollles

Etang de Berre
A7 : Lyon-Marseille
A55 : Martigue-Marseille

C
Marseille
A7 : Lyon-Marseille
A55 : Martigue-Mar-
seille
A50 : Marseille-Toulon

D 
Ambérieux-en-Bugey
L’Ain
A42 : Bourg-en-Bres-
se-Lyon 

E  
L’Ain

F 
Villars-les-Dombes 

B  
Bellegarde-sur-Valserine
Fort L’Ecluse
Le Vuache
A40 : Annemasse-
Bourg-en-Bresse

C 
Le Jura
A40 : Annemasse-
Bourg-en-Bresse

C.N. du Bugey
L’Ain
A42 : B-en-B-Lyon 

E
B. de Jons
A42 : B-en-B-Lyon

F 
Lyon nord-est
Parc Miribel
Vaulx-en-Velin
B. de Jonage

E
Aéroport de Ly-
on-Saint-Exupéry
A43 : Lyon-Chambéry

F 
Lyon sud-est
Pierre-Bénite
C.H.+E de Pierre-Bénite
S.I.+P. Lyon Edouard-Her-
riot
S.C. de la vallée de la Chimie

F
Vienne
B.+C.H.+E de Vaugris
S.I.+P. Lyon Reventin-Va-
ugris
A7/N7 : Lyon-Valence
A46 : contournement 
de Lyon

G 
Givors
Condrieu - Quai Roche de 

S.C. de Roussillon
A7/N7 : Lyon-Valence

G 
Sablons
L’île de la Platière
C.N. Saint-Alban
B. de Saint-Pierre-de-

F
Andance 
Sarras
Saint-Vallier
S.I.+P. de Saint-Vallier
B. d’Arras
A7/N7 : Lyon-Valence

F
Tain-l’Hermitage vs.
Tournon-sur-Rhône
Pont-de-l’Isère vs.
La-Roche-de-Glun
Bourg-lès-Valence
L’Isère
C.H.+E de Gervans 

B. de Charmes-sur-Rhône
C.H.+E de Beauchastel
A7/N7 : Lyon-Marseille
 

S.I.+P. du Pouzin
B. du Pouzin
A7/N7 : Lyon-Marseille
 
G
Le Pouzin
Cruas
Privas

G
L’Eyrieux 
Montélimar
Rochemaure
Le Teil
Château-neuf-du-Rhône
Viviers

S.I.+P. de Bollène
A7/N7 : Lyon-Marseille

G
Bollène
Pont-Saint-Esprit
Mondragon
Bagnols-sur-Cèze
L’Ardèche
La Cèze

B.+C.H. de Sauveterre
B. de Villeneuve
A7/N7 : Lyon-Marseille
A9 : Orange-Nîmes

C.H.+E d’Avignon
P. d’Avignon 
S.I.+P. d’Avignon-Courtine
A7/N7 : Lyon-Marseille

G
Aramon
Le Gard

F 
Saint-Rémy-de-Provence

G
Beaucaire vs.
Tarascon
Arles
C.H.+E de Beaucaire

E
Salon-de-Provence
Miramas
A7 : Lyon-Marseille 
A54 : Saint-Martin-A7

F
Saint-Martin-de-Crau

E
Fos-sur-Mer
Martigue
Etang de Berre
S.I.+P. de Fos-sur-Mer
A55 : Martigue-Marseille

G 
Villefranche-sur-Saône
La Saône
A6 : Paris-Lyon

H 
Le Massif Central

D 
L’Ain
A40 : Annemasse-
Bourg-en-Bresse

E  
Bourg-en-Bresse

C.H. de Cusset
A42 : B-en-B-Lyon
A46 : Lyon
A89 : A6-Clermont-F.

G 
Lyon nord-ouest
La Saône
A6 : Paris-Lyon
A46 : A6-Lyon
A89 : A6-Clermont-F.

H
A89 : A6-Clermont-F.

S.I.+P. de Solaize-Sérez-
in-Ternay
A43 : Lyon-Chambéry
A46 : Lyon
A7 : Lyon-Valence

G 
Lyon sud-ouest
L’île de la table ronde

H
Le Massif Central

Condrieu
L’île du Beurre
S.I.+P. de Loire-Saint-
Romain  
A7 : Lyon-Valence
A47 : A7-Saint-Etienne

H 
Saint-Etienne
A47 : A7-Saint-Etienne

Boeuf
S.I.+P. de Salaise-Sablons
C.H.+E de Sablons

H 
Le Massif Central

G
Annonay 
H 
Le Massif Central

B. de la Roche-de-Glun
B. de l’Isère
S.I.+P. de Bourg-lès-Valence
A7/N7 : Lyon-Valence
 

G
L’Eyrieux 
Le Massif Central

C.N. de Cruas-Meysse
C.H.+E de Logis-Neuf
La Drôme
La roselière des Ramières
A7/N7 : Lyon-Marseille

H 
Le Massif Central

Le Roubion
L’Escoutay 
B. de Rochemaure
S.I.+P. de Montélimar
C.H.+E de Château-neuf-
du-Rhône
A7/N7 : Lyon-Marseille

H
L’Ardèche C.H.+E de Bollène

S.I.+P. de Mondragon
A7/N7 : Lyon-Marseille

G
Montfaucon
B. de Caderousse
S.I.+P. de l’Ardoise
C.H.+E de Caderousse
A9 : Orange-Nîmes

B. de Vallbrègues
A9 : Orange-Nîmes

H
Nîmes
A9 : Orange-Nîmes 

S.I.+P. de Beaucaire
S.I.+P. de Tarascon
S.I.+P. d’Arles

H
Nîmes
Saint-Gilles
A54 : Arles-Nîmes

Istre
A54 : Saint-Martin-A7

G
Le Grand Rhône
Parc naturel de Camargue

H
Le Petit Rhône
Le Canal du Rhône à Sète

F
Port-Saint-Louis-du-Rhône
E. de Barcarin
S.I.+P. de Port-Saint-L.
E. de Port-Saint-Louis-du-R.

G
Parc naturel de Camargue
Le Grand Rhône

H
Saintes-Maries-de-la-Mer
Le Petit Rhône

Intervention du Rhône:
C.H. - Centrale hydroéléctrique
B. - Barrage
E. - Ecluse
S.I. - Site industriel
S.C. - Site chimique
P. - Port
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